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AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ET D’UTILISATION DE LA 
SALLE D’EXPOSITION DU 

CENTRE CULTUREL SIMONE SIGNORET A CHATEAU-ARNOUX 
 
 
Article 1 - Objet de l’avenant 
 
L’avenant a pour objet de modifier dans l’ensemble de la convention signée le 30/10/2025 par Provence 
Alpes Agglomération et par la Mairie de Château-Arnoux suite à la demande de mise à disposition 
d’espaces au sein du Centre culturel Simone Signoret. Les espaces demandés par la Mairie de Château-
Arnoux sont la salle d’exposition et la placette. Dès lors, toutes les dispositions de la convention 
mentionnant la salle d’exposition doivent se suivre de la placette comme suit : 
 
« La salle d’exposition et la placette du Centre Culturel Simone Signoret » ; 
 
Cette modification s’accompagne donc de l’ajout du terme de la placette dans le titre de la convention 
« Convention de mise à disposition et d’utilisation de la salle d’exposition et de la placette du Centre 
culturel Simone Signoret à Château-Arnoux », d’ajout du terme de la placette dans le  préambule et dans 
les articles n°1, n°2, n°3, n°4, n°5, n°6, n°7, n°8, n°10 et n°11 de la convention.  
 
 
De plus, les articles suivants sont complétés ou modifiés comme ci-dessous :  
 
Article 2 - Définition et destination des locaux mis à disposition 
 
[….] 
 
La placette est un lieu d’évacuation du public, rien ne doit y être entreposé en-dehors du matériel autorisé 
pour le buffet à l’occasion du vernissage de l’exposition. La placette peut accueillir un maximum de 100 
personnes, il est impératif de respecter cette instruction. 
 
 
Article 3 – Fiche technique 
 
[….] 
 

- Dates et horaires prévus d’utilisation de la salle d’exposition : aux jours et heures d'ouverture 
de la Médiathèque : 

 Vendredi 21 et Samedi 22 Novembre 2025 : Etat des lieux d'entrée et installation de 
l’exposition en accord avec la Direction de la Médiathèque ; 

 Lundi 24 et Mardi 25 Novembre 2025 : déroulé de l’exposition ; 
 Mercredi 26 Novembre 2025 : démontage de l’exposition et Etat des lieux de sortie. 
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- Dates et horaires prévus d’utilisation de la placette : aux jours et heures d'ouverture du 
Restaurant Le Stand’Up, qui réalise le buffet du vernissage de l’exposition : 

 Mardi 25 Novembre 2025 : Installation puis buffet à l’occasion du vernissage de 
l’exposition. 

 
Article 2 : Divers  
 
Les autres dispositions des articles de la convention restent inchangées. 
 
Article 3 : Transmission au représentant de l'Etat 
 
L’avenant à la convention ne sera exécutoire qu'après transmission au représentant de l'Etat du 
Département des Alpes-de-Haute-Provence. 

 
 
 
 

 
 

Fait à Digne-les-Bains, le                       , en deux exemplaires, 
 
 
Madame la Présidente de la Communauté   Monsieur le Maire de  
d'Agglomération Provence Alpes     Château-Arnoux-Saint-Auban 
Agglomération       (Signature et mention manuscrite « lu et approuvé ») 
 
 
 
Patricia GRANET BRUNELLO      René VILLARD 
 
  
 


